
COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 

CONCOURS P-04-17-18 

 

ORTHOPHONISTE 

 

 
LIEU DE TRAVAIL  : Centre administratif, Service des ressources éducatives 

 

HORAIRE DE TRAVAIL : 35 heures par semaine 

 

STATUT : Projet particulier jusqu’au 30 juin 2019 

  Possibilité de prolongation 

 

SALAIRE   : Selon convention collective du personnel professionnel 

 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : La coordonnatrice du Service des ressources éducatives 

 

ENTRÉE EN FONCTION : Vers le 25 août 2017 

 

NATURE DU TRAVAIL 

 

L’emploi d’orthophoniste comporte plus spécifiquement le dépistage et l’évaluation des élèves qui présentent 

ou qui sont susceptibles de présenter des troubles de l’audition, du langage, de la parole et de la voix et la 

détermination d’un plan de traitement et d’intervention en orthophonie dans un but de prévention, réadaptation 

ou rééducation. 

 

L’orthophoniste s’assure de la mise en œuvre du plan de traitement et d’intervention. 

 
QUELQUES ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 

 

L’orthophoniste analyse les besoins de l’élève qui présente des problèmes au plan de la communication. Elle 

ou il analyse et interprète les renseignements recueillis dans le but d’évaluer les troubles de l’audition, du 

langage, de la voix et de la parole et de déterminer un plan de traitement adapté aux capacités de l’élève en 

tenant compte de ses besoins personnels et environnementaux. 

 

Elle ou il élabore un plan de traitement et d’intervention en orthophonie adapté aux capacités de l’élève en 

tenant compte de ses besoins personnels et environnementaux. 

 

Elle ou il participe à l’élaboration et la mise en application du service d’orthophonie tout en respectant les 

encadrements éducatifs et administratifs, tant au niveau des établissements que de la commission scolaire. 

 

Elle ou il contribue à la planification, la réalisation ou la supervision des activités en vue de prévenir 

l’apparition de problèmes de communication ou dépister les difficultés de communication, en complémentarité 

avec les autres intervenantes et intervenants impliqués. 

 

 



Elle ou il contribue au dépistage et à la reconnaissance des élèves vivant des difficultés, et ce, dans une optique 

de prévention et d’intervention; elle ou il participe avec l’équipe multidisciplinaire à l’élaboration et la révision 

du plan d’intervention de l’élève en y intégrant s’il y a lieu, le plan de traitement et d’intervention en 

orthophonie; elle ou il participe au choix des objectifs et des moyens d’intervention; elle ou il collabore avec 

les autres membres de l’équipe à la concertation et la coordination des interventions, et à l’évaluation de 

l’atteinte des objectifs. 

 

Elle ou il intervient auprès des groupes classes ou des groupes d’élèves présentant des difficultés communes 

ou auprès d’élèves présentant des problématiques particulières afin de faciliter leurs apprentissages et leur 

insertion sociale. 

 

Elle ou il conseille et soutient l’enseignante ou l’enseignant et lui explique la nature des difficultés de 

communication de l’élève de façon à ce qu’elle ou il puisse adapter son enseignement et le matériel éducatif 

utilisé; elle ou il l’informe de l’impact de ces difficultés sur les apprentissages et l’adaptation sociale de l’élève 

ou du groupe; elle ou il voit à l’élaboration et à l’adaptation de matériel éducatif existant; elle ou il contribue 

au choix de moyens d’aide à la communication orale. 

 

Elle ou il soutient et outille les membres de la famille et les autres intervenantes et intervenants scolaires; elle 

ou il fournit les conseils pertinents en vue de développer chez ces derniers des attitudes et des habiletés 

favorisant le développement de la communication de l’élève; elle ou il planifie, organise et anime des activités 

de formation, d’information et de sensibilisation concernant les difficultés de communication. 

 

Elle ou il établit et maintient une collaboration et des liens avec les organismes partenaires, elle ou il 

communique avec les autres intervenantes et intervenants concernés pour obtenir ou fournir des avis et des 

renseignements; elle ou il peut diriger l’élève ou ses parents vers des ressources appropriées à la situation et 

aux besoins. 

 

Elle ou il conseille le personnel d’encadrement, rédige des rapports d’expertise, d’évaluation, de bilan et 

d’évolution de situation et fait des recommandations appropriées pour soutenir la prise de décision. 

 

Elle ou il prépare et assure la mise à jour des dossiers selon les normes propres à la profession et les règles 

définies par la commission scolaire; elle ou il rédige des notes évolutives ou des rapports d’évaluation d’étape, 

de fin de processus et de suivi de ses interventions. 

 

QUALIFICATIONS REQUISES 
 

Être membre de l’Ordre des orthophonistes du Québec. 
 

Toute personne intéressée peut poser sa candidature en faisant parvenir son curriculum vitae en prenant soin 

d’y inscrire le numéro du concours, au plus tard le 11 août 2017 à 16 heures par courrier électronique à 

l’adresse suivante : ressources.humaines@cspn.qc.ca ou par la poste à :  

 

Service des ressources humaines 

Commission scolaire Pierre-Neveu 

525, rue de la Madone 

Mont-Laurier (Québec)  J9L 1S4 

Télécopieur : 819 623-5453 
 

Seules les personnes retenues seront contactées. 

Nous souscrivons au principe d’équité en 

matière d’emploi. 

 

Veuillez prendre note que tous les concours 

affichés sont disponibles sur le site internet de 

la commission scolaire au www.cspn.qc.ca  

mailto:ressources.humaines@cspn.qc.ca
http://www.cspn.qc.ca/

